
















REPUBLIQUE FRANCAISE    

 

DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

 
n° 1     Objet : Approbation de la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme 

 

 

Nombre de membres  Date de la convocation : 21 septembre 2021 

Afférents au 
conseil 

municipal 

en 
exercice 

qui ont pris 
part à la 

délibération 

 
 

29 
 

29 29 
 

Date d’affichage de la délibération : 1er octobre 2021 

 
L’an deux mille vingt et un et le vingt-huit septembre à dix-huit heures, le conseil municipal, 
régulièrement convoqué par le Maire conformément à l’article L.2121-10 du code général des 
collectivités territoriales, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de Madame Sandra CREUZET, Maire. 

 

Présents : Sandra CREUZET, Jean-Luc MARDEUIL, Chantal LEMASSON, Hervé BARGE, 

Corinne COQUELIN, Thierry COLLET, Philippe CRAMOISAN, Gabrielle VERNET, 

Didier  BLANCHARDON, Georges BALANDIER, Christian FARGEOT, Annie GERENTON, 

Jérôme  ROCHE, Magali MARTIN, Franck MAUPETIT, Sandrine MUZELLE, Cyril GUYOT, 

Cécile  DONY,   David-Marie VAILHE, Jean-Paul PERRIN, Bernard GABERT. 

 

Absents excusés ayant donné mandat de vote : 

 

Mandants Mandataires Date du mandat 

Nicolas POUJADE Corinne COQUELIN 21/09/2021 

Laurette SILVIO David-Marie VAILHE 24/09/2021 

Frédéric RAFFIN Bernard GABERT 24/09/2021 

Isabelle VALCOURT Corinne COQUELIN 26/09/2021 

Oumou DAMBREVILLE Didier BLANCHARDON 27/09/2021 

Florence SARIR Christian FARGEOT 27/09/2021 

Joy TALBAT Jean-Luc MARDEUIL 28/09/2021 

Charles DUCRAY Jérôme ROCHE 28/09/2021 

 

Le conseil choisit pour secrétaire Monsieur Didier BLANCHARDON. 

 

La modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme a pour objectif de permettre l’installation 

d’un centre de soins non programmés sur la Commune, ce qui viendrait renforcer l’offre 

d’équipements et de services sur celle-ci. 

 

Afin de permettre la construction de ce centre, il est nécessaire de revoir le plan de zonage 

du PLU et l’emprise d’un emplacement réservé. Le site envisagé se situe le long de la route 

de Commelle et de la voie ferrée. Il est actuellement classé en zone UCv (coulée verte) au 

PLU. 

 

La procédure de modification n°1 du PLU porte donc sur le réajustement des zones UCv, 

UCa (zone urbaine mêlant habitat collectif et individuel) et UB (zone urbaine dans laquelle 

privilégier mixité fonctionnelle et densité), afin de repositionner et réduire la zone UCv et 

d’agrandir la zone UB. Il s’agit également de revoir l’emprise de l’emplacement réservé n°3 

dédié à la création d’un cheminement piétonnier. 

DELIBERATION   

DU  CONSEIL MUNICIPAL  
DE   LA   COMMUNE   DU   COTEAU 

 
Séance du 28 septembre 2021 





 

Il est précisé qu’au vu de l’objet du dossier, aucune concertation n’a été mise en place, mais 

l’enquête publique a permis la participation du public. 

 

Le dossier de modification n°1 du PLU a été transmis aux personnes publiques associées 

avant l’enquête publique afin de pouvoir ainsi formuler leurs avis. Les avis reçus sont les 

suivants : 

- Avis de la Chambre d’Agriculture : aucune observation à formuler 

- Avis de la Mairie de Parigny : aucune objection 

- Avis de la Mairie de Perreux : avis favorable 

- Avis du Département : aucune observation 

- Avis de la Mairie de Commelle-Vernay : avis favorable 

- Avis de la DDT : la continuité de la coulée verte est assurée, deux points de 

rédaction dont un portant sur l’association des services gestionnaires de la voie 

ferrée 

- Avis de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat : aucune observation 

 

Il est à noter que les services gestionnaires de la voie ferrée ont été consultés mais qu’ils 

n’ont pas répondu. 

 

Aucune observation écrite ou orale n’a été faite dans le cadre de l’enquête publique qui a eu 

lieu du 5 juillet au 20 juillet 2021 inclus. 

Le commissaire enquêteur a émis un avis favorable au projet de modification n°1 du PLU. 

 

En conséquence, au vu de l’absence d’observation du public et des observations des 

personnes publiques associées, une modification mineure a été apportée au dossier suite à 

l’enquête publique : correction d’une erreur dans le rapport de présentation. 

 

Le conseil municipal, 

 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment son article L.153-36, 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2019 approuvant le Plan 

Local d’Urbanisme, 

 

Vu l’arrêté de Madame le Maire N°21-136 du 12 avril 2021 prescrivant la modification N°1 

du PLU de la Commune du Coteau, 

 

Vu la décision de l’Autorité Environnementale N°2021-ARA-KKU-2205 sur la demande 

d’examen au cas par cas, en date du 9 juin 2021, ne soumettant pas la procédure à la 

réalisation d’une évaluation environnementale, 

 

Vu la notification du dossier aux personnes publiques associées avant l’ouverture de 

l’enquête publique et les avis reçus, 

 

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur sur l’enquête publique, 

 

Ouï l’exposé de Madame le Maire, après en avoir délibéré et par 3 abstentions (David-Marie 

VAILHE, Laurette SILVIO, Jean-Paul PERRIN) et le reste pour, 

 

DECIDE 

 

 

- d’ approuver la modification n°1 du PLU du Coteau. 








